
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 24 FÉVRIER 2022 
 
 
 
L’an deux mille vingt deux, le vingt quatre février à dix-huit heures, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni à la Salle Multiactivités, Impasse de la Marque à Ledeuix 
(64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 18 février 2022, 
Secrétaire de séance : Philippe SANSAMAT,  
 
Etaient présents 47 titulaires, 4 suppléants, 11 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, Pierre 

CASABONNE, Marie-Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, Henri BELLEGARDE, 
Jean-Jacques BORDENAVE, Fabienne TOUVARD, Maryse ARTIGAU, Suzanne 
SAGE, Philippe SANSAMAT, Philippe PECAUT, Claude LACOUR, Jean LABORDE, 
Cédric PUCHEU, Lydie ALTHAPÉ, Claude BERNIARD, Christine CABON, Bernard 
AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Patrick DRILHOLE, Marthe 
CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, 
Philippe GARROTÉ, Emmanuelle GRACIA, André LABARTHE, Daniel LACRAMPE, 
Chantal LECOMTE, Nathalie PASTOR, Dominique QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, 
Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Alain QUINTANA, 
Elisabeth MIQUEU, Aurore GUEBARA, Louis BENOIT, Bruno JUNGALAS, Martine 
MIRANDE, Jacques MARQUÈZE,  

 
Suppléants : Serge MAUHOURAT suppléant de Ophélie ESCOT, Bruno MILLOX suppléant de 

Sylvie BETAT Jérôme PALAS suppléant de Michel CONTOU-CARRÈRE, Frédéric 
PAULY suppléant de Jean SARASOLA, 

 
Pouvoirs : David MIRANDE à Claude LACOUR, Françoise ASSAD à Jean-Jacques 

BORDENAVE, Jean CASABONNE à André BERNOS, Michèle CAZADOUMECQ à 
Claude BERNIARD, Laurent KELLER à Claude BERNIARD, Fabienne MENE-
SAFFRANÉ à Marc OXIBAR, Anne BARBET à Bernard UTHURRY, Jean-Maurice 
CABANNES à Marie-Lyse BISTUÉ, Jean CONTOU CARRÈRE à Philippe GARROTÉ, 
Flora LAPERNE à Brigitte ROSSI, Patrick MAILLET à Marie-Lyse BISTUÉ, 

 
Absents :  Jacques CAZAURANG, Philippe VIGNEAU, Alain CAMSUSOU, Alexandre 

LEHMANN, Jean-Michel IDOIPE, Gérard LEPRETRE, Laurence DUPRIEZ, Stéphane 
LARTIGUE, Jean-Luc MARLE, Muriel BIOT, Marie Annie FOURNIER, Christophe 
GUERY 

 
 
 

RAPPORT N° 220224-10-ENV- 
 
 

SYNDICAT MIXTE DES GAVES D’OLORON, ASPE ET OSSAU ET DE LEURS AFFLUENTS 
(SMGOAO) : MODIFICATION DES STATUTS 



M. MAUNAS indique que le Comité syndical du SMGOAO, lors de sa séance du 14 décembre 
2021, a voté à l’unanimité la modification des statuts actuels du syndicat sur deux points : 
 

- L’organisation du SMGOAO. Le nombre de commissions de sous-bassins versants est 
réduit de 5 à 4. Cela permet de limiter le nombre de communes en doublon sur deux ou 
trois commissions (ne concernera plus que 2 communes au lieu de 9), tout en conservant 
un mode de fonctionnement compatible avec de bons échanges. 
 

- L’ajout d’ouvrages de défense contre les inondations. Il s’agit d’ajouter deux systèmes 
d’endiguement - digue du quartier de l’Ile à Eysus et digue Mendioudou à Lanne-en-
Barétous - à la liste des ouvrages gérés par le SMGOAO. Cette modification des statuts fait 
suite aux délibérations concordantes du SMGOAO et de la CCHB, respectivement le 25 
mars 2021 et le 2 décembre 2021, concernant la mise à disposition des ouvrages 
concourant à la prévention des inondations. 

 
Les organes délibérants des EPCI membres du SMGOAO disposent d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de la délibération du Syndicat pour se prononcer sur ces modifications 
statutaires. 
Le défaut de délibération dans ce délai de trois mois vaut acceptation du Conseil Communautaire. 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- APPROUVE les nouveaux statuts du SMGOAO tels que présentés et tels qu’adoptés 
par délibération du Conseil Syndical du SMGOAO le 14 décembre 2021, 

 
- APPROUVE le présent rapport 

 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 24 février 2022 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suit la signature 
 
 
 Le Président 
  
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 




























